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Festival RTL2 Essonne en scène 
1

er
 et 2 septembre : les restrictions de circulation et de stationnement. 

Pendant le Festival, les différentes entrées du village seront filtrées, afin de limiter la 
circulation dans le village et protéger le stationnement des habitants.  

La circulation sera réglementée sur toute la Commune de Chamarande du vendredi 1
er

 
septembre à 10h00 au dimanche 3 septembre à 3h00 de la façon suivante :   

 Vitesse limitée à 30 km/h et dépassement interdit. 

 Barrages de contrôle à la sortie d’Étréchy, en haut de la rue des Vignes blanches, en haut de la 
rue de la Victoire, à l’entrée de la route de Lardy, sur le chemin de l’Adresse : seuls les 
véhicules munis du laissez-passer spécifique réservé aux habitants pourront circuler dans 
le village.  

 Route de Gillevoisin : la circulation sera interrompue le temps de l’évacuation des festivaliers à 
la fin des concerts.  

 Route de Chagrenon : interdite à la circulation. Le pont sera coupé, il n’y aura pas d’accès 
piéton. 

Le stationnement sera réglementé sur la rue du Commandant Maurice Arnoux et la 
route de Lardy du vendredi 25 août au mercredi 6 septembre de la façon suivante : 

 Stationnement interdit sur l’ensemble de la rue du Commandant Maurice Arnoux et la route de 
Lardy. Les riverains impactés par ces mesures pourront stationner au parking Mione avec un 
macaron spécifique du 24 août à 18h jusqu'au 6 septembre à 18h. 

Le stationnement sera réglementé sur toute la Commune de Chamarande du vendredi 
1er septembre à 10h jusqu’au dimanche 3 septembre à 3h de la façon suivante :  

 Stationnement réservé aux Chamarandais avec apposition du laissez-passer ou de la carte zone 
bleue chamarandaise.  

 Stationnement autorisé sur les emplacements matérialisés sur la chaussée (en cas de non 
respect, risque d’enlèvement des véhicules et mise en fourrière).  

 Stationnement interdit sur la départementale entre la rue des Brosses et la route de Gillevoisin, 
en passant par la rue du Commandant Maurice Arnoux et la route de Lardy, pour sécuriser 
l’accès des secours, le stationnement des transports collectifs et la circulation piétonne.  

 Sur la rue des Vignes Blanches, la rue du Commandant Maurice Arnoux, la route de Lardy, le 
stationnement sera considéré comme très gênant.  

Laissez-passer : Vous trouverez joints à ce numéro quatre laissez-passer « CARTE DE RESIDENT 
CHAMARANDAIS » qui vous permettront de circuler à l’intérieur du village et de vous stationner. 
Si vous avez besoin de plus de cartes, vous pouvez venir en retirer à la mairie.  

L’éclairage public sera exceptionnellement allumé du vendredi à 20h au dimanche à 3h.  

En cas de difficultés durant le festival, vous pouvez contacter l’élu d’astreinte au 01 60 82 20 11.  

 Toutes les informations sur www.chamarande.fr         et sur l’application CiVox 
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Dans le cadre du Bel été de la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde : 
Samedi 29 juillet : sur le terrain communal, concert  « Backstage » à 20h, un live pop-rock de 
folie avec restauration, entrée libre  
Samedi 26 août : Pique nique puis géoacaching à Chamarande de 12h30 à 16h, une activité 
ludique pour toute la famille, pour  découvrir le village en résolvant des énigmes (sur inscription) 

Manifestations communales : 
Dimanche 27 août : brocante sur le terrain communal. Pour vous inscrire, suivez le lien sur notre 
site www.chamarande.fr  
Attention, le tarif est de 5€ le mètre linéaire pour les chamarandais, avec l’obligation de prendre  
un minimum de 5 m. 
Samedi 16 et dimanche 17 septembre : fête du village 

Les rendez-vous de l’été 

État civil 
Elle nous a quittés : 

                               Lucette ELKAYAM décédée le 13 juin 2023 

Notre été est particulièrement sec et, depuis le mois de juin, les pouvoirs publics appellent au 
civisme des usagers en vue d’une utilisation rationnelle et économe de l’eau, notamment 
pour l’arrosage des jardins et le lavage des voitures. Les factures de notre « or bleu » vont aussi 
augmenter. La consommation domestique représente 25 % de la consommation d'eau totale en 
France. Préservons-la tous ensemble, chaque geste compte ! Voici quelques astuces simples à 
mettre en œuvre : 

Je détecte les fuites d’eau, par exemple en relevant mon compteur d'eau avant le coucher et le 
matin (en m'assurant de ne pas utiliser d'eau dans la nuit). Je répare les fuites : un robinet qui coule 
en goutte-à-goutte, c’est 35 m

3
 par an. Pour une chasse d'eau, c'est 220 m

3
 d'eau par an. 

Je prends une douche courte (en moyenne 60 l) plutôt qu’un bain (150 à 200 l d’eau). Je coupe 
l'eau pendant que je me savonne, je récupère l’eau froide de la douche pour arroser les plantes ou 
remplir le réservoir de la chasse d'eau… 

J’installe une chasse d'eau double débit (50 % d’économie) ou je place une bouteille remplie d'eau 
ou de sable dans son réservoir (1,5l économisé par chasse).  

Je préfère une machine à laver peu énergivore de classe A+++ (jusqu’à 50 l économisés) et je 
privilégie le mode "Eco". De même, un lave-vaisselle peu énergivore sera plus économique qu’un 
lavage à la main (deux à trois fois moins d’eau si je ne laisse pas l’eau couler inutilement). Pour l’un 
et l’autre,  je les remplis complètement avant de les utiliser.  

Je récupère l’eau de lavage de mes légumes et je l’utilise pour arroser mes plantes.  

Au jardin, j'arrose les plantes le soir à la fraîche, j’installe un récupérateur d'eau de pluie ou je 
remplace le tuyau d'arrosage par un arrosoir ou un système goutte à goutte, j’arrose moins 
souvent mais plus longtemps sur un sol bien biné et assez meuble pour éviter le ruissellement, je 
choisis les plantes les moins aquavores (les espèces locales adaptées au climat de ma région), je 
paille mes plates-bandes avec des débris végétaux pour maintenir l’humidité. 

Je n’oublie pas la consommation indirecte, c’est-à-dire la quantité d’eau nécessaire pour 
produire les biens et services que nous utilisons : je favorise l'utilisation de l'eau du robinet à l'eau 
en bouteille : elle coûte 100 à 300 fois moins cher et j’économise des ressources naturelles (y 
compris l'eau) liées à la production des emballages des bouteilles d'eau.  

Préserver l’eau avec des gestes simples 

https://eau.selectra.info/compteur

